
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  clu ComlatVenais';in

DÉPARTEMENTDEVAU  L

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE HENRI DE LA MADELENE

DU JEUDI 30 NOVEMBRE  2023  AU VENDREDI 15 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1624

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal ïoïo/DCA7A-g64  du 23 juinet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réfection de la couverture  de toiture  DP

8403123C0227, 27 Rue Henri de la Madelène, effectués du 3o novembre au î5 décembre 2023,

par l'entreprise BCMC B,  domiciliée 7o Impasse Saint-Raphaël Garcin - 3o4oo
VILLENEUVE  LES AVIGNON, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des
véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  jeudi  3o novenîbre  2023  au vendredi  i5  décembre  2023,  Rue  Henri  de
la  Madelène,  au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée,  sauf  aux  riverains  ;

-  lP stafinnwmeîît  scrü  iiiterdit,  sauf  à un  véhicule  de  chantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Ar'ticle  2 -  L'entreprise BCMC BRD  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite  en

cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la largeur
de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

TribunalAdministratif de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens » accessible
par le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 28 novembre 2023

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 9 N[)V. 2023

Adrninistration  Généra1e
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360  RÉPUBLIQUEFRAN(;AISE

CARPENTRAS
Ca1:iit,'ile CILI C:t'imtatVenaissin

DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JEAN MOULIN

MARDI5  DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD-1625

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code  Général  des Conectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et Ie stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réparation de couverture, parcelle BX 43o -
Avenue Jean Moulin,  effectués le 5 décembre 2023,  par la SARL JIMENEZ,  domiciliée 755 Rue
Edouard Daladier - 84200  CARPENTRAS, il convient de réglementer la circulation et le
stationnement  des véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le mardi5  décembre  2023,  Avenue  Jean  Moulin,  au droit  des travaux  :
-  l'entreprise  n'est  autorisée  à intervenir  qu'à  compter  de 8 heures  3o ;

la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule

de  chantier  ;

la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée
par  feux  tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SARL  JIMENEZ  sera  chargée  de la mise  en place  de la  signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  IÏ n'est paS dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le :8  novembre 2023

VffiLLE DE CARPENTRAS
Publié le :

2 9 NûV, 2023

Adrninistration  Générale

<a. '-' r



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DE 391LUSE

CARPENTRAS
Capitale  CILI Comtat  Venaissin

ARRETE

REGlEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JEAN-HENRI  FABRE

DU SAMEDI  25 NOVEMBRE  2023  AU VENDREDI 8 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  - A -  SVRD - l 626

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desConectivitésTerritorialesetnotammentlesarticlesLïïîz-î,Lïxî:-ï  etLxzî3-î,
VU  les articles L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

V[J l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDE  qu'en raison de la prolongation de ala reprise du trottoir  suite  aux travaux  pour

Orange, aux abords du îî  Avenue Jean-Henri Fabre, effectuée du 25 novembre au 8 décembre 2023,
par l'entreprise ENSIO, domiciliée 321 Allée des Platanes - 26270  LORIOL SUR DROME, il convient

de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite avenue,  afin d'y  maintenir  la
sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article 1-  Du samedi 25 novembre 2023 au vendredi8  déeembre  2023,  Avenue
Jean-Henri  Fabre,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée sera rétréie  et l['.'Aa"""Ïîiuuçîîi  bLla  iii1cîoa2t,  QQIIF 'l  iu'î  véhicule  de
chantier  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  a; -  L'entreprise ENSIO sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite  en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE DE CARPENTRAS
Pubtié )e :

2 9 NüV, 2023

Adrrîinistration Générale

Fait à Carpentras, le 28 novembre 2023



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE
362

CARPENTRAS
Capilale  du Comtaf  Venaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DES VERSINS

DU JEUDI 7 DECEMBRE  2023  AU VENDREDI  15 DECEMBRE  2023

Pôle  Travaux  e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1627

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,

VU  les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'une intervention  sur le réseau de gaz vétuste, Rue des Versins,
effectuée du 7 au î5 décembre 2023, par la SARL TD TERRAS8EMENT, domiciliée î7o6 Chernin du
Pont Naquet - 84î7o  MONTEÏJX,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des
véhicules sur ladite  rue, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  jeudi7  décembre  2023  au vendredi  î5 décembre  2023,  Rue des
Versins,  au  droit  de l'intervention  :

-  la route  sera  barrée  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un véhicule de
chantier  ;

-  des déviations  pour  les véhicuIes  et les piétons  seront  mises  en  pIace.

Article  2 -  La SARL TD TERRASSEMENT  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en

cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur
de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VJLLE DE CARPENTRAS
Publié le :

2 9 NüV, 2023

Adrninistration Générafe

Fait à Carpentras,  le 28 novembre  2023



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Caliilale  du Comr,q! Vtnaissin

DÉP ARTEMENT DE V AUCyg 3

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE BEl AIR

DU JEUDI 7 DECEMBRE 2023  AU VENDREDI 15 DECEMBRE 2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1628

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et
L 2213-1,

VU  les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

WJ l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison d'une intervention sur le réseau de gaz suite à un incident, 6o-7o
Avenue Bel Air, effectuée du 7 au .î5 décembre 2023,  par la SARL TD TERRASSEMENT,  domiciliée
î7o6 Chemin du Pont Naquet -  8zp7o MONTEUX, il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  jeudi7  décembre  2023  au vendredi  î5  décembre  2023,  Avenue  Bel  Air,
au  droit  de  l'intervention  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et lL  hLal;oÏuîempnt  QPra  interdit,  sauf  à un véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o lan/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée
par  feux  tricolores  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  La SARL TD TERRASSEMENT sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera faite  en

cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur
de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VHLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 9 NüV, 2023

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le 28 novembre 2023

Befésan



3 6 4  REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
("aliitaleo Clu COI-lll,1I 'v"enaissm

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

IMP ASSE DES PALMIERS

LUNDI  1l  DECEMBRE  2023,

DE 8 HEURES A 17  HEURES

Pô1e Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  1629

PDP

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales et notarnmentles articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,
'VU les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

vo  l'arrêté municipal  2020/DCA/  A-964 du 23 juiuet 2020  portant délégation de fOnCtiOnS et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  d'un  déménagement,  Impasse  des Palmiers,  effectué  le ïï  décembre

2023,  par  I , domiciliée à la même  adresse,  il convient  de réglementer  la
circulation  et le statîonnemem  des vénicules  sur  ladite  impasse,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon
ordre,

ARRETE

Article  1-  Le lundi  :u décembre  2023,  de 8 heures  à 17  heures,  Impasse  des Palmiers,  au
droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de  stationner  au  droit  du  numéro  ;

-  afficherl'arrêté48heuresàl'avance.

Article  2 -  a sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire

dans les délais  Mgaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur l'invitation  qui lui  sera faite  en cas de
nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 - Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du  :i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être  mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant
1t3 Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de Ia Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  et

les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de l'application  du
présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 28 novembre 2023

VILLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 9 NüV, 2023

Administration  Générale

""=  Be
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
(-.:ipilale  clu Comf,"irVenai':ism

DÉP ARTEMENT DE V AUCuys5 5

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

PARKING  ESPACE AUZON

MARDI  12 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1630

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'une intervention  de vérification  des capteurs de stationnements,

parcelle CS 191 -  Parking de l'Espace Auzon, effectuée le î:  décembre 2023,  par la société INEO

INFRACOM, domiciliée 566 Rue Le Corbusier - ZI Grézan - 3oooo  NIMES, il convient  de

réglementer la circulation  et le stationnement  des véhicules sur  le dit parking,  afin  d'y  maintenir
la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le mardi  12 décembre  2023,  Parking  de l'Espace  Auzon,  au  droit  de
l'intervention  i

-  l'arrêt  et le stationnement  seront  interdits  sur  la zone de travaux,  sauf  à un
véhicule  de  chantier.

Article  2 -  La société INEO INFRACO sera chargée de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite  en

cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la  largeur
de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du 16  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 28 novembre 2023

V!LLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 9 NüV, 2023

Adrninistration  Générale

Pour  le Maire,

.l

j  "  a'l

Be  Bo'ssan



3 6 6 REPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
(c'li)lfille  dti ( i'iint,i!  S!cnt'us";m

ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU MONT  VENTOuX

DU MERCREDI 13 DECEMBRE 2023  AU VENDREDI  29 DECEMBRE 2023

Pôle Travaux  e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD - 1631

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU Il'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de raccordement Enedis, 535 Avenue du Mont

Ventoux, effectués du î3 au 29 décembre 2023,  par la SARL FGM TP, domiciliée 205 Chemin de

Mallemort  - 8438o MAZAN, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des

véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mercredi  i3  décembre  2023  au vendredi  29 décembre  2023,  Avenue

du  MontVentoux,  au  droit  des  travaux  :

-  l'arrêt  et le stationnement  seront  interdits  sur  la  zone  de travaux,  sauf  à un

véhicule  de chantier.

Article  2 -  La SARL  FGM  TP sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais  légaux  (48 heures à l'avance) et devra,  sur l'invitation  qui lui sera faite  en cas de

nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juinet  :o:î.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribuna1Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 28 novembre 2023

VtLLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

2 9 NÜV, 2023

Administration  Générale

Pour  le Maire,



REPUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT  DE VQ6L7JSE
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ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE COHORN

DIMANCHE  17 DECEMBRE 2023,
DE 8 HEURES A 15 HEURES

Pôle Travaux  et Développemen+  Durable
2023  - A - SVRD-1632
PDP

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales et notammentles  articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
vo  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020 portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison d'un déménagement, Rue de Cohorns, effectué le i7 décembre
2023,  par.  ' , domiciliée  à la même adresse, il convient  de réglementer
la circulation  et le statîonnemenc  uCi'5 v.èhîcules Sur ladite  rue, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon
ordre,

ARRETE

Article  î -  Ie  di î7  décembre  2023,  de 8 heures  à x5 heures,  Rue  de Cohorn,  au droit  du
déménagement  :

-  autorisation  de barrer  la  rue  depuis  l'intersection  avec  la Rue  René  Char,  avec  la
pose  d'une  signalisation  adéquate  ;

-  afficher  l'arrêté  48 heures à l'avance.

Article  a; -  sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (4t9 neures a ï avance) et devra, sur l'invitation  qui lui  sera faite en cas
de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

.cle  4 -  tes véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  et
les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application  du
présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le 28 novembre  2023

VtLLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

2 9 NûV, 2023

Adrninistration  Générale
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU MONT  VENTOUX

DU LUNDI 18 DECEMBRE 2023  AU VENDREDI 22 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1633

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1 à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du i6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement  sur  la

commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  :o:o/DCA/A-g64  du 23 juinet 2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de marquages  au sol suite  aux travaux  du Syndicat  Rhône

Ventoux,  Avenue  du MontVentoux,  effeCtuéS du 18 au 22 déC:ernbre 2023,  parla  SAS MIDITRACAGE,

domiciliée  ZI Les Argiles  - CS 20157  -  844o5  APT CEDEX,  il convient  de réglementer  la circulation  et

le stationnement  des véhicules  sur  ladite  avenue, afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du Iundi  i8 décembre  2023  au vendredi  22 déeembre  2023,  Avenue  du

Mont  Ventoux,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de

chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o  km/h  ;
-  une  déviation facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  MIDITRACAGE  sera chargée  de la mise  en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de

nécessité  urgente  par les services de secours ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

TribunaI  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.  Ce

dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible  par  le site

internet  www.telerecours.fr

Artiele  6 -  Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police, et

les agents placés sous leurs ordres,  sont  chargés chacun  en ce qui le concerne,  de l'application  du

présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

2 9 KIV, 2023

Adrnïnistration  Générale

Fait à Carpentras, le :8 novembre 2023


